
PR8.2 Avis sur la tenue d'une PIP

Q.Hrg:t>cc AVIS PUBLIC 

PROCtDURE D' lVALUATION ET D'EXAMEN 
DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

PtRIODE D'INFORMATION PUBLIQUE SUR LE PROJET 
DE POSTE HOCHELAGA ET SES LIGNES DE TRANSPORT 

SOUTERRAINES A 315 KV SUR L'ILE DE MONTRlAL 
PAR HYDRO·QUlBEC 

Pour assuref la pérennité du réseau de transport denledeMontr~I et œpondre 
à la demande croissante d'êlectricité,Hydrc>Ovébec remplaceprogressl\'ement 
ses 1nstallc1tlons à 120 kilovolts (kV) par de nouYelles lnstallatlons de pfus 
grandecapacité,à 31S kV. 
Actuellement, le poste de Longue-Pointe et le poste Jeanne--d'Arc, mis en 
service ,espectivement en 19S7 et en 19S9, alimentent en électricité une 
grand-t partie de l'arrondissement Me<cle<•Hoch~aga-Maisonneuve. Même 
s' ils continuent d'assurer une alimtntatlon élt<t~ue fiable dans Jes zones 
qu'ils @ssCMVent, certains de le-un équipements soot en Rn de vie utile et 
doivent être ,empJacés. 
PoUf soulage, ces deux postes et soutenir le dMloppemcnt résidentiel. 
commefCial et industriél à k>flg terme dans l'arrondissement, Hydro-Qu4bec 
péconise la construction d'un poste de transformation à 315-25 kV,à l'angle 
du botlleYard de l'As$0fflpllon et de la rue Hoch~aga, ainsi que de deux 
lignes soutefralnes de transport d'~rlclM d'environ S km chacune. entre 
le poste Notre-Dame et le poste projeté, pour alimentl?f ce dernier. 
Cet avis é'Sl publié pour i.nformer le publie que l'étude d'impact du projet a 
été jugée ,eceYable par le ministre de l'Environnement. de la lutte contre 
les changements climatiques.. de la Faune et des Parcs et que la période 
d1nf0tma,Oon publique relattvementà ce profet débuteta le 12 février 202S. 
Toute personne, tout groupe ou toute munkipalité peut.durant cettepéfiode, 
demander par écrit ,)U ministre 1,) tenue d'une consult,)tion publique ou 
d'une médiation relativement à ce projet. Cette demande doit lul étre faite 
au pfus tard le 14 mars 2025. 

SÊANCE PUBLIQUE D'INFORMATION OU SAPE 
I.e Boreau d'audiences publiques sur l'environnement tiendra une séance 

publlqued'lnformatlon: 
le lundi 24 février 202$ à compter de 19 h 30 

Le lieo de la séance publique d'information sera annoncé par le BAPE par 
voie de communiqué de presse. 

L'~udc d1mprKt du pro;tt, Incluant un rt\sum~. de mtme- que its autrt s 
dONmffltS ConcNnant le p,ojet sonl accessiblH pour cons,uluOon dans 
le registre public des pcojets assujettis ) la procédure d'évaluation et 
d'examen des Impacts sur l'environnement, i l 'adresse Internet suivante: 
WWWlcttOYilOOOfOlCOt,OQYY,Q!.t,i, 

e 
L'a...ts de prottt. lt dlrecttve du ministre relative à &a rf.>IISJtlon de l'~ude 
d'irnp,Kt. de mfmt qut- l'étude d'impact et son rfsurnf seront dlsponlblts 
pou, consultation au ctntre de consultation qui s-tra anMnc:t égaltmtnt 
par le SAPE par vole de communiqué de pesse. 
u documentation est ~.alement dl.sponlble au ctntre de document1tlon 
du Bureau d'audiences publiques sur l 'environnement (SAPE): 

Burnu d 'audiences pubtlquts Heures d'ouverture : 
sur renvironnement Lundi au vendred: 8 h 30- 12 h 
140Gtandt•AIIHEst bu,eau650 13h- 16h 30 
Oufbe< (Québec) GIR SN6 
Oes rensrigntments supplémtnt~res peuvent ttrt obtenus iux numé-ros 
418 643•7447 ou wns frais 1 800 46J..47l2 et sur le site du SAPE au 
~~-
11 ffvrte'r 202S e 
Cet avis est publtf pa, Hydlo-Québ« conformément à tartide 11 du 
Règl-trntnt re4aU( à rfvaluatlon et l'-txamtn dM Impacts wr l'tnvhonnement 
de cert.in, p,ojeto !JMO. cll>pltre Q 2, r. 23.1). 


